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		 Signalement d’une situation inquiétante concernant :
		NOM : 
PRENOM : 
DATE DE NAISSANCE : 





L’action préventive en matière de radicalisation est essentielle. Elle a vocation à se situer en amont afin de repérer les situations, d’anticiper et d’éviter les recrutements et les passages à des actes violents. 
Pour obtenir aide et conseils, contactez la vie scolaire au :
04 72 80 66 77

Cette fiche de signalement est établie par le directeur de l’école pour le premier degré ou le chef d’établissement pour le second degré.
Elle doit être dactylographiée.
Elle doit être envoyée par mail à cette adresse exclusive :   ce.ia69-viescolaire@ac-lyon.fr


Renseignements sur le signalant

Ecole ou établissement scolaire
· Nom : 
· Code établissement : 
· Adresse : 

· Téléphone : 
· Mail : 


Identité du signalant :
· Nom : 
· Prénom : 
· Fonction : 
· Téléphone ligne directe : 
· Téléphone portable : 
· Mail : 
Renseignements sur la personne et les faits signalés

Identité de la personne signalée :
· Nom : 
· Prénom : 
· Date de naissance : 
· Fonction (élève, autre) : 

· Adresse (résidence habituelle) : 
 
· Autre adresse (si parents séparés ou autre situation) : 
 

· Téléphone  fixe : 
· Téléphone portable : 
· Adresse mail :
· Profil Facebook ou autre réseau social (si connu) :


Si la personne signalée est un élève, les parents ont-ils été informés ?
  Oui	
Bref compte rendu de l’entretien : 

	
 Non










Rapport circonstancié de la situation de radicalisation constatée
(Préciser les personnes ayant donné l’alerte ou fait remonter des éléments d’inquiétude auprès du chef d’établissement)
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